Numéro 1830 17 janvier 2008
Arrêté royal sur l'évaluation des membres du personnel
Les éléments essentiels du nouveau système d'évaluation des membres du personnel des services de police ont été consacrés par la loi du 16 mars 2006 modifiant certaines règles de base de l'évaluation des membres du personnel des services de police. L'arrêté royal contenant les modalités pratiques de ce système d'évaluation est à présent signé (20-12-2007) et sera publié ce 18 janvier 2008 au Moniteur belge. Il s'agit concrètement d'une modification du Titre Ier de la partie VII du PJPol.
D'un point de vue pratique, la publication de cet arrêté royal ne modifie en rien les périodes d'évaluation déjà en cours puisque l'arrêté royal rétroagit au 1er avril 2005.
Toute l'information concernant cette réglementation ainsi qu'une longue série de FAQ en la matière sont consultables sur hrpol.be - rubrique "Evaluation".
Précisons toutefois que, dorénavant, la condition de ne pas avoir une évaluation portant la mention finale "insufissant" n'est plus exigée dans le cadre de la mobilité. Cela signifie donc qu'un membre du personnel ayant une évaluation portant la mention finale "insuffisant" peut participer à la mobilité. Cette mesure sera d'application pour les cycles de mobilité lancés après la publication de l'arrêté royal au Moniteur belge, c'est-à-dire concrètement à partir du cycle de mobilité 2008 - 1.
